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Guide pratique

• Informations techniques

• Modalités d’implantations et plans

• Photos des espaces

• Coordonnées

[guide pratique]



[informations techniques]

• 30 tiges cimaises alu argent

• 100 crochets alu argent

Matériel mis à disposition

Les supports de votre exposition 

devront être compatibles avec ce 

mode d’accroche.

Aucun matériel supplémentaire ne 

sera fourni par le service vie 

associative.



• Les crochets sur les tiges peuvent être 

répartis selon votre convenance.

• Vous pouvez installer un seul tableau par 

tige, ou jouer avec les hauteurs pour 

installer plusieurs supports sur une même 

tige.

! Attention à ne pas surcharger la tige

[informations techniques]

• Les tiges peuvent être installées, espacées,

rapprochées selon votre convenance selon

le mode d’emploi ci-dessous.

Modalités d’installation

© civic industries

• Un escabeau pourra vous être mis à 

disposition le temps du montage et 

démontage, sur demande auprès de 

l’accueil de la maison des associations.



A B C

[plan d’implantation]

• Espace situé au rez-de-chaussée du bâtiment Saint François.

• L’espace comprend 3 zones. Il est possible d’occuper une seule zone.

• Dimension des zones :

• A : longueur murs : 12 m / hauteur : 4 m

• B : longueur murs :

• C: longueur murs :

6 m / hauteur : 4 m

9 m / hauteur : 2,60 m



[photos des espaces]

Zone A



[photos des espaces]

Zone B

Vue depuis la zone A

Vue du hall d’accueil



[photos des espaces]

Zone C



[informations pratiques]

Pour demander l’organisation d’une exposition:

• Complétez le formulaire sur Simpl’ici.

• Votre demande sera examinée par le service vie associative.

• Suivant les disponibilités des espaces, le service vie associative reprendra 
contact avec vous.



[informations pratiques]

Pour toute information complémentaire :

Service vie associative

Maison des associations 
67 rue St François de Sales  

73000 Chambéry

04 79 33 95 50

Nous contacter via Simpl’ici

Du lundi au vendredi de 9h à 23h, le samedi de 9h à 18h.
Horaires restreints pendant les vacances scolaires.

Fermeture les dimanches et jours fériés.


